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Conjoncture hôtellerie  
 

Avril – mai 2015 : la Bourgogne attractive pour les  touristes étrangers 

 
Au cours de ce bimestre avril – mai 2015, les arrivées augmentent de 5,8 % et les nuitées associées de 
6,0 %, par rapport au même bimestre de 2014. La fréquentation hôtelière des touristes français 
progresse modérément. Celle des clientèles étrangères, avec des arrivées et des nuitées en hausse 
respectivement de 13,6 % et 12,7 %, reste forte, même si elle est en repli par rapport à l’évolution de 
l’année précédente. 

Le mois de mai avait un calendrier offrant plusieurs possibilités de week-ends prolongés. Le nombre de 
nuitées passées dans les hôtels bourguignons en mai 2015 a bondi de 9,3 %, par rapport à mai 2014. 

Parmi les principales clientèles étrangères, seuls les Américains font défaut, avec une baisse de 4,5 % 
des nuitées. Les touristes chinois continuent d'affluer en Bourgogne.  

Au cours de ce bimestre, seules trois régions ont une diminution de leurs nuitées, par rapport au même 
bimestre de l'année précédente. La Bourgogne se situe au septième rang parmi les régions 
métropolitaines pour l'évolution de ses nuitées.  

Le taux d’occupation est en hausse de 1,2 point, après un repli de 1,3 point pour la même période de 
l’année précédente. La durée moyenne de séjour qui est la plus faible parmi l'ensemble des régions, 
reste stable. 

La fréquentation hôtelière dans la Nièvre est en forte hausse, aussi bien pour les touristes français 
qu’étrangers. La Côte-d’Or, destination préférée des Chinois en Bourgogne, bénéficie de leur forte 
progression, proche de 50 %. L’Yonne n’a pas fait le plein de touristes au mois de mai 2015, les nuitées 
ne progressant que de 2,7 %. La Saône-et-Loire est le seul des quatre départements enregistrant une 
baisse des nuitées au cours du mois d'avril, de 3,8 %. Cette situation est cependant compensée par le 
mois de mai : sur le bimestre, les nuitées augmentent de 1,9 %. 

 
 



 


